
Groupe Le Vésinet Solidaire et Durable 

 

André  MICHEL                                                              Le Vésinet le 10  Novembre 2009 

Conseiller municipal  et responsable du groupe LVSD 

 à              Monsieur le Maire du Vésinet, 

 

Objet : fonctionnement du conseil municipal 

 

          Je fais suite à votre lettre du 18 Octobre m’invitant à participer à un groupe de 
travail sur le parc automobile et la réduction du CO2 émis.  

          Je fais suite à la diffusion à tous les parents d’élèves de la composition d’un 
groupe que nous avions souhaité  pour suivre les questions H1N. Madame Ayme 
avait indiqué à Monsieur Weber qu’elle était dans l’impossibilité de participer aux 
réunions de ce groupe et ne pouvait donc par conséquent y participer. Son nom est 
pourtant repris dans ce groupe. 

          Je fais suite enfin à l’échange de mail à propos du groupe de travail 
Ecoquartier, dont j’ai fait copie à Monsieur Beelaerts. 

Ces faits me permettent de préciser certaines dispositions relatives au 
fonctionnement du Conseil Municipal pour éviter tout problème. 

1-Au sein du Conseil Municipal, les élus LVSD forment un groupe et en tant que tel, 
vous n’avez pas le pouvoir pour décider à notre place qui de notre groupe 
participera aux groupes de travail .  Si vous souhaitez la participation de l’ un de nos 
représentants, nous vous demandons de nous en informer par lettre ou mail et nous 
vous indiquerons qui de notre groupe y participera si nous acceptons. J’ajoute que 
les misions de ces  groupes doivent être clairement définies dans la lettre. C’est un 
principe de management auquel nous tenons. 

2-Concernant les groupes de travail, je vous prie de noter que nous ne participerons 
à aucun groupe qui ne serait pas piloté par un élu. Nous inviter à participer à un 
groupe piloté par votre DGS n’est pas possible. Libres aux  autres conseillers 
d’accepter la tutelle de votre DGS, ce ne sera pas notre cas. Le DGS n’est pas un 
élu. Il est là comme apporteur d’informations et pour exécuter les décisions des élus. 

3-Enfin, je renouvelle ma demande de création d’une centralisation des dates et 
heures de toutes les réunions de commissions et réunions diverses pour mettre fin aux 



chevauchements. ( sur une personne ou plus simplement sur informatique, état  
disponible à tous ceux qui fixent les dates et heures et que nous pourrions consulter.) 

Compte tenu des sujets évoqués qui concernent tous nos collègues, je leur fais 
copie. 

Salutations distinguées 

 

 

P/O Le Groupe LVSD,  André MICHEL 

 

 


